
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE l’ÉRABLE 
MUNICIPALITÉ DE VILLEROY 

 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE LA 
MUNICIPALITÉ de Villeroy, dûment convoquée et tenue le 2 mai 
2023, à 19 h 00.  

  
     Sont présents :  

Mme Roxane Laliberté, mairesse 
M. Patrice Goupil, conseiller siège no 1 
M. Yannis Deschênes, conseiller siège no 2 
Mme Danielle Vachon, conseillère siège no 3 
Mme Jessica Pitt, conseillère siège no.4 
M. Martin Pilotte, conseiller siège no 5 
M. Maxime Bédard, conseiller siège no 6  

 
        Assiste également à la séance :  

M. Jason Bergeron, directeur général/greffier-trésorier 
       
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
PRISE DE PRÉSENCE  

MOT DE BIENVENUE ET CONSTATATION DU QUORUM 

La mairesse, Mme Roxane Laliberté, adresse un mot de 
bienvenue à l’assemblée et constate qu’il y a quorum. La séance 
est déclarée ouverte. 
 

23-05-068 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

ORDRE DU JOUR 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL, MARDI 2 MAI 2023 – 19 H 00 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

3.1. Adoption du procès-verbal de l’assemblée régulière du 4 
avril 2023 

3.2. Suivi au procès-verbal précédent 

 

4. COMMUNIQUÉS ET CORRESPONDANCE 

 

5. ADMINISTRATION ET FINANCES  

5.1. Dépôt – Rapport des dépenses autorisées par délégation de 
pouvoir  

5.2. Présentation et adoption des comptes à payer 

5.3. Adoption du règlement # 23-CM-221 décrétant le taux de 
taxation pour l’année 2023 

5.4. Dépôt des états financiers pour l’année 2022 

5.5. Demande de participation financière d’ORAPÉ 

5.6. Mois de la sensibilisation à la sclérose en plaques (SP) 
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5.7. Demande d’aide financière au Fonds régions et ruralité – 
volet 4 – soutien à la coopération intermunicipale – mise en 
commun des serveurs informatiques 

 

6. SÉCURITÉ PUBLIQUE  

 

7. TRAVAUX PUBLICS 

7.1 Fauchage et Abat-poussière Entreprises MMR Turcotte Inc 

7.2 Programme d’aide à la voirie locale 

 

8. HYGIÈNE DU MILIEU 

8.1 Le regroupement des matières résiduelles MRC de 
Lotbinière 

 

9. AMÉNAGEMENT ET URBANISME  

9.1 Avis de motion : Règlement régissant la démolition 
d’immeubles no. 23-CM-222 

9.2 Premier projet de règlement régissant la démolition 
d’immeubles no. 23-CM-222 

9.3 Avis de motion : Règlement modifiant le règlement relatif à 
l’émission des permis et certificats 17-CM-174 

9.4 Projet de règlement modifiant le règlement relatif à 
l’émission des permis et certificats no. 17-CM-174 

 

10. LOISIRS ET CULTURE 

 

11. SUJETS DIVERS 

 

12. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

13. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

 

Sur proposition de Martin Pilotte 
 

Il est résolu à l’unanimité des conseiller.ères présent.es 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour du mardi 2 mai 2023 
 
Adoptée. 

 

3.    ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

23-05-069 3.1 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE 
RÉGULIÈRE DU 4 AVRIL 2023 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont 
individuellement pris connaissance du procès-verbal de la 
séance régulière du 4 avril 2023;  
 
Sur proposition de Martin Pilotte 
  

Il est résolu à l’unanimité des conseiller.ères présent.es 
 
D’ADOPTER le procès-verbal de la séance régulière du 4 avril  
2023 tel que présenté.  
  
Adoptée. 
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3.2   SUIVI AU PROCÈS-VERBAL PRÉCÉDENT 

4. COMMUNIQUÉS ET CORRESPONDANCE 

 
5. ADMINISTRATION ET FINANCES  
 

23-05-070               5.1 DÉPÔT – RAPPORT DES DÉPENSES AUTORISÉES PAR 
DÉLÉGATION DE POUVOIR 
 
Le directeur général/greffier-trésorier dépose à la table du 
Conseil le rapport des engagements de crédits autorisés par les 
fonctionnaires. 
  
Dépenses     36 885.05 $  
Rémunération des élus     3 630.40 $ 
Rémunération régulière     9 944.99 $ 
Factures déjà payées    23 309.62 $ 

23-05-071 5.2 PRÉSENTATION ET ADOPTION DES COMPTES À PAYER  

Sur proposition de : Yannis Deschênes 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseiller.ères présent.es 
 
D’ACCEPTER le rapport détaillé des engagements de crédits 
pour le mois d’avril 2023, pour un montant total de 59 389.06 $ 
tel que présenté.  
 
Dépenses autorisées par délégation de pouvoir : 36 885.05 $  
Factures à payer : 22 504.01 $ 
 
TOTAL DES DÉPENSES POUR AVRIL 2023: 59 389.06$  

 
Je, Jason Bergeron, directeur général/greffier-trésorier, certifie par la présente que la 
Municipalité dispose des crédits suffisants pour les fins auxquelles les autorisations de dépenses 
ont été données et pour le paiement de ces comptes. 

 
_______________________________________ 
Jason Bergeron, directeur général/greffier-trésorier 

 

Adoptée. 

 

23-05-071 5.3 ADOPTION DU RÈGLEMENT 23-CM-221 DÉCRÉTANT LE 
TAUX DE TAXATION POUR L’ANNÉE 2023 

 

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a été 
donné à la séance régulière du conseil municipal du 17 janvier 2023 ; 
 
Sur proposition de Danielle Vachon 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseiller.ères présent.es 
 
QU’il a été ordonné et statué, par le conseil de la municipalité de 
Villeroy, le présent règlement ainsi qu’il suit, à savoir : 
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Article 1. TAUX DE TAXES 
 
QUE les taux de taxes pour l’exercice financier 2023 soient établis 
ainsi : 
 
Taxes foncières 
 
Une taxe foncière générale est, par les présentes, imposée et sera 
prélevée sur tous les immeubles imposables de la municipalité, selon 
leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation à un taux de : 
 
Taxes foncières générales : 
 
0,8136 $ du 100 $ d’évaluation. 
 
Taxes foncières Sécurité Publique : 
 
0,0717 $ du 100 $ d’évaluation 
 
 
Tarif d’aqueduc : 
 
Afin de pourvoir aux dépenses d’entretien du réseau d’aqueduc 
municipal, il est par le présent règlement imposé et prélevé à tout 
propriétaire, locataire ou occupant d’un immeuble desservi par le 
réseau d’aqueduc municipal, une compensation suffisante selon le 
mode de tarification suivant :  
 
300 $ par unité de logement utilisé à des fins d’habitation ; 
 
300 $ pour les établissements utilisés à des fins institutionnelles; 
 
300 $ pour les établissements utilisés à des fins commerciales qui 
sont situées ou non dans des unités de logement utilisées à des fins 
d’habitation; 
 
850 $ pour les établissements utilisés à des fins industriels qui sont 
situées ou non dans des unités de logement utilisées à des fins 
d’habitation ; 
 
2 000 $ pour les établissements où l’on fait de la fabrication ou de la 
transformation de matière ; 
 
2 000 $ pour les exploitations agricoles enregistrées ; 
 
300 $ pour les exploitations agricoles non enregistrées. 
 
 
 
 
Tarif matières résiduelles : 
 
Le tarif annuel pour la cueillette, le transport et le traitement des 
matières résiduelles, des matières recyclables et des matières 
organiques est fixé à : 
 
175 $ par unité de logement utilisé à des fins d’habitation, pour les 
ordures et le recyclage ; 
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175 $ pour les établissements utilisés à des fins institutionnelles, pour 
les ordures et le recyclage ; 
 
74.50 $ par unité de logement utilisé à des fins d’habitation, pour les 
matières organiques ; 
 
150 $ par bac à ordures de 360 litres supplémentaire ; 
 
60 $ pour le recyclage seulement, utilisé par les établissements 
commerciaux, industriels et autres ou par bac de recyclage 
supplémentaire; 
 
287.64 $ par conteneur 2 V. pour le plastique agricole (pour une 
période de six mois) ; 
 
362.88 $ par conteneur 4 V. pour le plastique agricole (pour une 
période de six mois). 
 
Un commerce ou autre qui nécessitera des services spéciaux peut 
conclure une entente de service, avec l’entrepreneur à forfait de la 
municipalité. Dans ce cas, la tarification de base s’applique et les frais 
encourus pour les services spéciaux sont facturés par l’entrepreneur 
au commerce ou autre qui en fait la demande. 
 
Tarif tubulure acéricole : 

 
Afin de pourvoir aux dépenses pour la récupération de la tubulure 
acéricole, il est par le présent règlement imposé et prélevé à tout 
utilisateur de ce service, une compensation suffisante selon le mode 
de tarification suivant :  

 
32 $ par mètre cube de tubulure récupérée.  
 
 
Tarif vidange des fosses septiques : 
 
Afin de pourvoir aux dépenses pour la vidange des fosses septiques, 
il est par le présent règlement imposé et prélevé à tout utilisateur de 
ce service, une compensation suffisante selon le mode de tarification 
suivant :  
 
Un bâtiment assujetti (résidence) représente 1 unité :  80 $ / 
an* 
Un bâtiment assujetti (chalet) représente 1/2 unité :  40 $ 
/an* 
 
Une tarification de 50$ supplémentaire sera facturée si une deuxième 
visite est nécessaire dans le cas où les couvercles seraient non 
dégagés, le terrain ou la fosse inaccessible, etc. 
 
ARTICLE 2. PAIEMENT PAR VERSEMENT 
 
Les taxes municipales doivent être payées en un versement unique. 
 
Toutefois, lorsque le total de la taxe foncière plus ceux des taxes de 
services sont supérieurs à 300.00 $, celles-ci peuvent être payées au 
choix du débiteur, en un versement unique, en deux versements 
égaux ou en trois versements égaux. 
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ARTICLE 3. DATE DES VERSEMENTS 
 
Le versement unique ou le premier versement des taxes municipales 
doit être effectué au plus tard 1er avril 2023. Le deuxième versement 
doit être effectué au plus tard le 1er juin 2023. Le troisième versement 
doit être effectué au plus tard le 1er août 2023.  
 
 
ARTICLE 4. PAIEMENT EXIGIBLE 
 
Lorsqu’un paiement n’est pas fait dans les délais prévus, le solde de 
ce paiement devient immédiatement exigible. 
 
 
ARTICLE 5. TAUX D’INTÉRÊT SUR ARRÉRAGES 
 
Les soldes impayés portent intérêt au taux annuel de 24 % à compter 
du moment où ils deviennent exigibles. 
 
Ce même taux s’applique également à tous comptes en souffrance. 
 
 
ARTICLE 6. ANNULATION INTÉRÊT 
 
Tous soldes d’intérêts inférieurs à 5,00 $ pourront être annulés. 
 
 
ARTICLE 7. TAUX POUR PAIEMENT REFUSÉ POUR 
INSUFFISANCE DE FONDS 
 
Le montant d’administration exigible pour tous paiements refusés 
pour insuffisance de fonds sera de 45,00 $. 
 
 
ARTICLE 8. ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
Le présent règlement entrera en vigueur suivant la Loi. 
 
Adoptée.  

 

23-05-072 5.4 DÉPÔT  ET ACCEPTATION DES ÉTATS FINANCIERS 
POUR L’ANNÉE 2022 ET DU RAPPORT DU VÉRIFICATEUR 

Le directeur général/greffier-trésorier procède au dépôt du rapport 
annuel et des états financiers 2022. 
 

CONSIDÉRANT QUE la firme comptable Groupe RDL Thetford 
Mines/Plessisville inc. a procédé à la préparation des états financiers 
pour l’année 2022 et que le directeur général/greffier-trésorier en a 
fait le dépôt ;  
 
Sur proposition de Patrice Goupil 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseiller.ères présent.es 
 
QUE les états financiers 2022 ainsi que le rapport du vérificateur 
déposés par la firme comptable RDL Thetford Mines/Plessisville inc. 
soit acceptés.  
Adoptée. 
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23-05-073 5.5 DEMANDE DE PARTICIPATION FINANCIÈRE D’ORAPÉ 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a reçu une demande de 
participation financière à la campagne REPAS-CADEAUX de 
l’organisme ORAPÉ ;  
 
Sur proposition de Danielle Vachon 
 
Il est résolu à la majorité des conseiller.ères présent.es 
 
D’OCTROYER un montant de 85.00 $ pour la campagne REPAS-
CADEAUX à ORAPÉ.   
 
Adoptée. 
 

23-05-074 5.6 MOIS DE LA SENSIBILISATION À LA SCLÉROSE EN 
PLAQUE(SP) 

CONSIDÉRANT que chaque jour, en moyenne douze Canadiens et 

Canadiennes reçoivent un diagnostic de sclérose en plaques et que 

cette maladie a des répercussions sur toutes les sphères de la vie 

d’une personne qui en est atteinte; 

CONSIDÉRANT que la sclérose en plaques est la maladie 

neurologique la plus répandue chez les jeunes adultes du Canada; 

CONSIDÉRANT que la recherche sur la sclérose en plaques permet 

de mieux comprendre cette maladie, de mieux la traiter et d’offrir des 

pistes de solutions en vue de sa prise en charge; 

CONSIDÉRANT que SP Canada – Division du Québec soutient 18 

bureaux d’un bout à l’autre de la province et que ceux-ci jouent un 

rôle de proximité essentiel avec les membres de la collectivité de la 

SP; 

CONSIDÉRANT que les programmes et services offerts par SP 
Canada – Division du Québec et ses 18 organismes partenaires 
permettent aux gens touchés par la SP de tisser des liens entre eux, 
d’améliorer leur qualité de vie et leur bien-être et d’accroître leurs 
connaissances sur cette maladie; 

CONSIDÉRANT que la population est vieillissante et qu’il est 

maintenant possible d’établir un diagnostic de SP de plus en plus tôt 

dans la vie, ce qui signifie que les gens atteints de SP vivent pendant 

une plus longue période de temps qu’auparavant avec cette maladie; 

CONSIDÉRANT que l’objectif ultime de SP Canada – Division du 
Québec est de bâtir un monde sans SP; 

 

Sur proposition de Yannis Deschênes 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseiller.ères présent.es 
 
D’inviter la population de Villeroy à participer aux activités du Mois de 
la sensibilisation à la SP et à contribuer à l’amélioration du bien-être 
des personnes atteintes de sclérose en plaques de notre municipalité 
en faisant un don dès maintenant à scleroseenplaques.ca/donner. 

 

http://www.scleroseenplaques.ca/donner
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Adoptée. 

 

23-05-075 5.7 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AU FONDS RÉGIONS ET 
RURALITÉ – VOLET 4 – SOUTIEN À LA COOPÉRATION 
INTERMUNICIPALE – MISE EN COMMUN DES SERVEURS 
INFORMATIQUES 

 
ATTENDU QUE la MRC de L’Érable, les villes de Plessiville et de 
Princeville, et plusieurs municipalités dont la municipalité de Villeroy 
souhaitent mettre en commun leurs serveurs dans le but de faciliter et 
optimiser la gestion de l’informatique et la sécurité de leurs données; 
 
ATTENDU QUE la MRC de L’Érable et la municipalité de Villeroy ont 
pris connaissance du Guide à l’intention des organismes concernant 
le volet 4 – Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions 
et ruralité; 
 
ATTENDU QUE la MRC de L’Érable, les villes de Plessisville, de 
Princeville, et la municipalité de Villeroy désirent présenter un projet 
de mise en commun de leurs serveurs dans le cadre du volet 4 – 
Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Maxine Bédard et résolu : 
 
QUE le conseil de la municipalité de Villeroy s’engage à participer au 
projet de mise en commun du serveur de la MRC et de certaines 
municipalités et à assumer une partie des coûts; 
 
QUE le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre de volet 4 – 
Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 
 
QUE le conseil désigne la MRC de L’Érable comme organisme 
responsable du projet;  
 
QUE le maire et la greffière-trésorière soient autorisés à signer tout 
document relatif à cette demande d’aide financière. 
 

Adoptée. 

 
6. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

   
7. TRAVAUX PUBLICS 
 

23-05-076 7.1 FAUCHAGE ET ABAT-POUSSIÈRE PAR LES ENTREPRISES 
MMR TURCOTTE INC. 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité souhaite procéder à des travaux 
de fauchage pleine emprise dans le rang 16 Est, 16 Ouest et de la 
route du Canyon totalisant 10.45 km ;   
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité n’a pas de besoin en abat-
poussière pour l’année 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu une soumission des 
« Entreprises MMR Turcotte Inc. » au montant de  5 500.00 $ plus 
taxes si applicable ;  
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CONSIDÉRANT QUE cette soumission répond aux besoins de la 
municipalité ;  
 
Sur proposition de Martin Pilotte 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseiller.ères présent.es 
 
D’ACCEPTER la soumission des « Entreprises MMR Turcotte Inc. » 
au montant de 5 500.00 $ plus taxes si applicable pour les travaux de 
fauchage du rang 16 Est, 16 Ouest et de la route du Canyon.     
 
Adoptée.  
 

 
23-05-077 7.2 PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE 
 

ATTENDU QUE le ministère des Transports a versé une 
compensation de 131 005$ pour l'entretien des routes locales 
pour l'année civile 2022 

ATTENDU QUE les compensations distribuées à la Municipalité 
visent l'entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi 
que les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la 
responsabilité incombe à la Municipalité; 

Sur proposition de Yannis Deschênes 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseiller.ères présent.es 
 

Que la municipalité de Villeroy informe le ministère des Transports 
de l'utilisation des compensations visant l'entretien courant et 
préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des 
ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la 
Municipalité, conformément aux objectifs du volet Entretien des 
routes locales. 

 

Adoptée. 

 
 

 8. HYGIÈNE DU MILIEU 
 

23-05-078 8.1 LE REGROUPEMENT DES MATIÈRES RÉSIDUELLES MRC 
DE LOTBINIÈRE 

 
Intention à participer à une étude de faisabilité et diagnostics 
concernant le regroupement progressif des services de collecte 
des matières résiduelles MR dans la MRC de Lotbinière et hors 
MRC - (Municipalité participante)  
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Villeroy a pris connaissance du 
Guide à l’intention des organismes concernant le volet 4 – Soutien à 
la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 
 
ATTENDU QUE les municipalités de Saint-Agapit, Dosquet, Laurier-
Station, Leclercville, Lotbinière, Notre-Dame-du-Sacré-Coeur-
d'Issoudun, Saint-Antoine-de-Tilly, Saint-Apollinaire, Saint-Édouard-
de-Lotbinière, Saint-Flavien, Saint-Gilles, Saint-Janvier-de-Joly, 
Saint-Narcisse-de-Beaurivage, Saint-Patrice-de-Beaurivage, Saint-
Sylvestre, Sainte-Agathe-de-Lotbinière, Sainte-Croix et Val-Alain 
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(pour la MRC de Lotbinière), Deschaillons-sur-Saint-Laurent, 
Fortierville, Parisville, Sainte-Francoise (pour la MRC de Bécancour) 
et Villeroy (pour la MRC de L’Érable) désirent participer à une étude 
de faisabilité et diagnostics concernant le regroupement progressif 
des services de collecte des matières résiduelles (MR) dans le cadre 
du volet 4 – Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions 
et ruralité; 
 
ATTENDU QUE cette initiative résulte d’une discussion tenue le 8 
mars 2023 à Saint-Agapit lors du forum des maires; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Villeroy à pris connaissance du 
cahier de charge préliminaire qui permettra à la MRC de Lotbinière de 
recevoir des propositions pour la réalisation de cette étude. 
 
Sur proposition de Yannis Deschênes 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseiller.ères présent.es 
 
Que la présente résolution soit adoptée et qu’elle statue et décrète ce 
qui suit : 
 

 Le conseil de la municipalité de Villeroy s’engage à participer à 
l’étude de faisabilité et diagnostics concernant le regroupement 
progressif des services de collecte des matières résiduelles et à 
assumer une partie des coûts. Dans le cas présent, la partie des coûts 
du milieu est assumée par l’organisme responsable via le surplus 
PGMR de la MRC de Lotbinière appartenant d’emblée aux 23 
municipalités participantes ; 

 Le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre de volet 4 – 
Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 

 Le conseil nomme la MRC de Lotbinière responsable du projet.  
 
Adoptée  
 

 
 

9. AMÉNAGEMENT ET URBANISME 

23-05-079 9.1 AVIS DE MOTION : RÈGLEMENT RÉGISSANT LA 
DÉMOLITION D’IMMEUBLES NUMÉRO 23-CM-222 

 
Monsieur Yannis Deschênes, conseiller, donne avis de motion, avec 
dispense de lecture, de la présentation, lors d’une séance du conseil, 
d’un projet de règlement régissant la démolition d’immeuble numéro 
23-CM-222. 
 
Un projet de ce règlement est déposé séance tenante. 
 

23-05-080 9.2 PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT RÉGISSANT LA 
DÉMOLITION D’IMMEUBLES NUMÉRO 23-CM-222 

ATTENDU QU'EN vertu des articles 148.0.2 et suivants de la Loi sur 

l’aménagement et l'urbanisme (RLRQ, c. A-19.1), une municipalité 

doit adopter un règlement sur la démolition d'immeubles; 
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ATTENDU QUE le Règlement relatif à l’émission des permis et 

certificats 17-CM-174 est en vigueur sur le territoire de la municipalité 

de Villeroy et exige un certificat de démolition avant de procéder à 

celle-ci; 

 

ATTENDU QU'UN règlement sur la démolition d'immeubles peut 

s'avérer utile à la réglementation d'urbanisme, notamment pour la 

protection du patrimoine bâti et la réutilisation du sol dégagé; 

 

ATTENDU QUE le Conseil municipal désire permettre aux citoyens 

d'être entendus concernant les demandes de démolition portant 

atteinte au patrimoine bâti de la municipalité; 

 

ATTENDU QUE le Conseil municipal juge à propos d'encadrer les 

projets de démolition d'immeubles sur son territoire; 

 

ATTENDU QU'avis de motion du présent règlement a été donné à la 

séance ordinaire tenue le 2 mai 2023; 

 

PAR CONSÉQUENT, il est proposé par Danielle Vachon et résolu 

unanimement que le règlement suivant soit adopté. 

 

Adopté. 

 

 
 

23-05-081 9.3 AVIS DE MOTION : RÈGLEMENT MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT RELATIF À L’ÉMISSION DES PERMIS ET 
CERTIFICATS 17-CM-174 

Monsieur Yannis Deschênes, conseiller, donne avis de motion, avec 
dispense de lecture, de la présentation, lors d’une séance du conseil, 
d’un projet de règlement modifiant le règlement relatif à l’émission des 
permis et certificats 17-CM-174 de la Municipalité de Villeroy. 
 
Un projet de ce règlement est déposé séance tenante. 
 
 

23-05-082 9.4 PROJET DE RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
RELATIF À L’ÉMISSION DES PERMIS ET CERTIFICATS NO. 
17-CM-174 

Règlement modifiant le règlement relatif à l’émission des permis et 
certificats no 17-CM-174 de la Municipalité de Villeroy. 
 
Attendu que la municipalité de Villeroy a le pouvoir, en vertu de la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme, de modifier son règlement relatif à 
l’émission des permis et certificats; 
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Attendu qu’il est souhaitable que le règlement relatif à l’émission des 
permis et certificats no 17-CM-174 soit en conformité avec le projet 
de règlement concernant la démolition d’immeubles de la municipalité 
de Villeroy; 
 
Attendu qu’un avis de motion a été donné par Yannis Deschênes à la 
séance du 2 mai 2023; 
 
En conséquence, il est proposé par Martin Pilotte et résolu à 
l’unanimité qu’il soit fait et statué le présent règlement ainsi qu’il suit, 
à savoir : 
 

Article 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
Article 2 

 

Le point j) est ajouté à l’article 5.3.3 de la façon suivante :  

 

j) Tous autres documents demandés par le règlement concernant la 
démolition d’immeubles si le bâtiment y est assujetti. ». 
 

 
Article 3 

 

Le point a) est modifié à l’article 5.3.4 de la façon suivante :  

 

a) La demande est conforme aux règlements concernant la 
démolition d’immeubles, de construction, de zonage et au présent 
règlement; ». 
 
 
Article 4 
 
Le présent règlement abroge et modifie toutes dispositions de 
règlements antérieurs incompatibles avec les dispositions des 
présentes. 
 

Article 5 
 
Le présent règlement entre en vigueur suivant les dispositions de la 
loi. 
 
ADOPTÉ À VILLEROY, ce 2 mai 2023. 
 
________________________        ___________________________ 
Mairesses                                           Greffier-trésorier 
 
Avis de motion : 2 mai 2023 
1er projet : 2 mai 2023 
2e projet :  
Adoption :  
Approbation MRC : 
Publication :  
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10. LOISIRS ET CULTURE 

 
 

11. SUJETS DIVERS  

 

12. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

23-05-083 13. LEVÉE DE LA SÉANCE 

Sur proposition de Danielle Vachon 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseiller.ères présent.es 

 
Que la séance soit levée à 19h32 
 
En signant le présent procès-verbal, la mairesse est réputée 
avoir signé chacune des résolutions précédentes. 
 
Adoptée. 

 

 

Roxane Laliberté, mairesse  

 

 

Jason Bergeron, directeur général/greffier-trésorier 
 
 
 
 

 


